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FEUILLE D’I N F 0 R M A T I 0 IT No.7.- 8.

DE L’ASSOCIATION POLONAISE DES EDITEURS DE JOURNAUI ST DE PERIODIQUES.

Adresse: Polski Związek Wydawców Dzienników i Czasopism, 
Zgoda 8,
Warszawa 1.

M.M.les Directeurs des bulletins et services publies par les orga- 

nisations,les bureaux et les agences de presse,et M.M.les Directeurs 

de publications speciales,consacrees aux guestions de la presse', et 

des journaux guotidiens et periodigues gśneraux sont priós de bisn 

vouloir insśrer gracieusement,s’ils le jugent opportun.les nouvelles 

ci dessous,dans les bulletins,services de presse et journaux qu’ils 

dirigent. Ces nouvelles peuwent etre utilisees librement',mÓme sans 

indications de la source et sans reserveS,concernant les transfor

mat i ons.

Priśre de nous faire parwenir pour information les numdros 

des publications dans lesguelles ces nouvelles auront etó publióes, 

'a 1’adresse: "Feuille d’Information"',Związek Wydawców,Zgoda 8, 

Warszawa 1.
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LE STATUT DE LA PROFESSION DE JOURNALISTE-RE POINT DE TUE DES 
JOURNALISTES ET DES EDITEURS.

' Comme nous l’avons rapporte /Feuille d’Inf,Nr.5-6/le gouverne- 
ment polonais poursuit les rravaux preparatoires en vue de l*ólabo- 
ration"de la loi sur le statut.de la profession de journaliste.De 
son cdtó 1’Union des Journalistes',gui ne se lasse pąs de demandei* 
au gouvernement et au parlement qu*une loi vienne fixer le statut 
de la profession~de journaliste, a entrepris d’etablir elle-m&ne 
le projet de ce tete lśgislatif.

* Les travaux"de la commission’chargee d’61aborer ce projet,ne 
sont. pas encorO terminśs,cependant les dispositions ddjś. arrdtees" 
ont ót6 l’objet de critigues dans la presse. Plus particuiidrement, 
les"dispositions relatires 'a la"diśsolution du cońtrat et au mon- 
tant de 1’indemnitś de renvoi ont śt^sdyśrement prises d partie 
dans les articles editoriaux de plusieurs grands guotidiens polonais.

L’Association Polonaise d’Editeurs de Journaux et de Pćrio- 
diques,apres avoir śtudie le problśme dans son ensemble au Cours 
d’une sdance du"Conseil de"L’Association,a formule son point.de ¥ue 
dans une rdsolution constatant que les organes de■1’Association de- 
siferaient■s’entendre ś ce suiet avec 1’Union des Journalistes. A- 
ce.t effet il fut decidś d’invlter 1’Union des Journalistes ś enga- 
ger des pourparlers en vue d’śtablir d’un commun accord les princi- 
paux ćlćments de la loi sur le statut de la profession de journa
liste. .

Le Oongrds annuel des journalistes a'ddcidć,d la~majoritś des 
vois!,d’accepter l’initiative de 1’Aęsociation des Editeurs en-fa- 
veur d’une action commune; Le Gongres a pris en mŚme temps des dó- 
cisions de principe fixant les directives va suivre lors de l’dla- 
boration du projet de"loi. Les directives principales śtaient les 
suivantes: a/les droits de l’organisation professionnelle de jour
nalistes doivent dtre garantis par la voie lśgislative /sans gue 
1’ąffiliation ś ce groupement soit rendu obligatoire/lb/la' loi 
doit confśrer ś la profession de journaliste les droits attachćs 
aux services publics; c/la lógislation sociale doit Stre ddvelop- 
póeet ótendue.particulidrement en ce gui concerne l’assurance- 
accidents et Passurance-Yieillessejamsi que les rentes aux fa- 
milles des journalistes decódes.

Au cours desdeliberations sus-mentionnśs',aussi hien des ódi- 
teurs que les journalistes,la guestion du registre"des journalistes 
qui doit Stre tenu par la commission mixte des dditeurs et des"jour
nalistes cróóe en 1935, a ót5 dgalement soulevee. II s’agissait en 
1’espdce d’6tabłir des registres od seraient inscrites les personnes 
ayant droit-au titre de journaliste ou de r<śdacteur,mosure ayant 
but de.protóger d^une maniśre efficace les journalistes exergant 
effectivement,cette profession. Gette commission a tenu!,au cours 
dexl’łliver dernier,_plusieurs"seances pendant lesguelles on~a rśgle 
l’śtąt de chcese A Varsovie"et abordó la revision des registres. en. 
provincę. Ces derniers sont dressśs.par la commission-. avec la par- 
ticipation des śditeurs et des journalistes des centres d’śdition 
intćressds.

"Ce modę de collaboration des Pditeurs et des journalisteS,qui 
constitue une des principales manifestations de l’aotion',engagśe" 
1’annóe dernidrę^en vue de leur action commune;,-s’est arerde parti- 
culidrement efficace.et profitable et n’a.pas ete sans contribuer 
'a rśgler ce point si important pour les intśreżs de la presse con- 
siddree dans son ensemble. , •
LES'POSTULATS DE L’ASSOCIATION DES EDITEURS CONCERNANT LA NOUTELLE 
LOI SUR LE HBGEIE DE LA PRESSE.

Paralldllement avec~le statut~de~la profession de journaliste, 
les servtces gouvernementaux compdtents sont occupós a próparer 
le projet de la Houvelle loireglant le rśgime de la presse. II 
s’agit d’une part d’uniformiser"les rśglements"en vigueur dans les 
Srovinces particulidres et,d’autre par t!.d’adapter la ldgislation 

e presse aux dispositions de la nouvelle constitution.de 1935.
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1’unification de la legislation de presse en Pologne a śtę“rea- 
lisee au printemps de 1927-par"deux decrets-lois dont un~reglait . 
le regime de la presse et Pautre complśtait les dispositions tou- 
chant"la rśpresslon des delits de pressec Six mois plus tard ces 
dścrets oni ete abroges par la Diete. D’apres le rśgime actuellement 
en vigueur.les.lois dtavant-guerre /autrichienne et prussienne/ainsi 
que les dispositions temporaires de 1919 /dans 1’ancienne Pologne 
russe; conservent force obligatoire dans les differentes parties 
de la Pologne* En“cons6quence'?non seulement les principes ae la_res- 
ponsabilitś en matiere.de presse mais aussi les regl.es applicables 
aux saisies des journaux~et d la poursuite judiciaires des delits 
de presse par les autorites administratives' et les tribuanauX,diffe- 
rent selon les provinces, . Cet etat de choses anormalbet la fluiditś 
du rśgime de la*presse en vigueur eś extrśmement onśreux pour celle- 
ci. , .

Le Conseil de l?Association Polonaise des Editeu.rs de Journaux 
et de Peiodioues a soumis ces derniers temps ś un examen apprćfondi 
le problśme de la nourślle legislation de la presse en fixant les 
principes auxquels cette legislation devrait rępondreo

La not velle~const i tutm.cn polonaise,tout en proclamant le prin- 
cipe de la libertś de la parole',dispose aue le bien generał assigne 
des“limites d cette~liberłe* II decoule de ces deux principes fonda- 
mentaux de la liberte de la presse et de sa responsabilitś:, qu’en 
vertu de la constitutionble regime de concessioń pour la fońdation de 
publications periodiaues ainsi que la censure preventive sont ina- 
dmissiuleS; d’autre part la libertś de diffusion.des journaur /ab- 
sence de toute restriction pour l?expśdition et la veńte/ est garan- 
tie. En~dśveloppant ces principes la nouvelle loi derraiipde l7avis 
des óditeńrs,pr6siser!,d?unę pgrtbles~g£rańties de~la libertś de la 
parole, eł“d’autre part prśmunir' l7Etat et le s citoyens contrę les 
abus de cette liberie.

On a voue notamment unę attention particuliere*ś la nścesSite 
d’assurer d la presse l''acces des sources d"information de~toute . 
sorte',ce qui exige la levśe des rigueurs~administratives et judi- 
ciaires frappant les bulletins d?information publie s nar les agences 
et bureaux de correspondance,

Le principe du secret redactionnel constitue llrutre garantie^ “ 
concrete de “la liberte de“la-parole intćressant la pressec’ Ii s?agit 
de rOconnaitre ś.~la redaction le droit de refuser la divulgation^de 
1’aufeur d?un entrefilet ou d7un article publie dans“lc joumal a 
titre anonyme ou sous pseudonyme* Ce pr incipegconst iłtant un des 
principaux“piliers de la libertś de~la pressein’a“d7ailleurs jamais 
ete~conteste en~Pologne<. Sa rśalisationsousśpuente impliąue cepen- 
dant~l’interdiction croperer des perquisitions et de recourir ś 
d’autre moyens de contrainte pour etablir l’origine d’un-. article 
ou d’un notę redactionnelle0

A cdte de ces girahties esśentielles de la liberie de la parole 
śppłipuśe a la presse;!5Association les iditeurs a mis ten avant 
toute une suitę de póstulats additionnells,tels le droit de refuser 
1’insertion des rectifications infondeesgle droit de publi er la ró- 
ponse dans le mdme numśrolla necessite de regler la question des . 
informations de.presse- sur les-enguetes judiciaires avant l’ouver- 
ture des debats etco

En ce qui concerne JPantre aspect de la legislation sur la 
presse: les garanties destinóes a premunir l?Etat et les citoyens“ 
contrę les abus de la liberte de.la“presse,on n5a pas ete sans atti- 
rer 1’atteHtion sur les i_j.Convenie.rits du principe’;en vigueur dans 
la lógislation polonaise et emprunte ś la legislation śllemande, 
d’dpres lequel le rędącteurnest responsable .pour dśfaut de vigi-“ 
lance /Fahrlassigkeit/', 1’auteur etant responsable subsidiairement 
pcurses ecritSe Par contrę', 1’Association s*est prononcee pour le 
Systśme suisse qui śtablit la responsabilite de*principe de l’au- 
teur en tant que responsable effectivement du delit de presse',et qui 
rend responsable le redacteur pournśgligence seulement au cas’ou 
il est impossible de dśfśrer 1'autetir a la justice..
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Enfin les reprśsentants de 1’Association on.t attirś.l’attention 
sur les lacun.es des~lois sur la presse actuellement en vigueur dans 
les diffśrentes parties"de'la Pologne,en ce gui touche notamment le 
rśgime de la salsie en fant que mesure administrative próventive des- 
tinóe d empecher la diffusion d’ścrits passibles de rśpression. La 
nóuvełle lei sur la presse devrait concilięr les postulats du gouver- 
nements visant ś prevenir la diffusion d’"ecrits passibles de rśpres- 
sions avec'les intśrśts de la presse,exigeant que la procśdure de 
saisie soit strictement conforme d la loi^gue les journaux soient 
diament garantis‘contrę 1’arbitraire des ąutoritós et qu’ił leur soit 
donnśe la facultś,en cas de saisie',de faire tirer immediatement une 
nouvelle livraison.

”BALTIC COUNTRIES”',NOUVEAU PERIODIQUE> OONSAORE ATJZ 
OTSTIONS BALTES.

A mesure qu,onxvoit se dessiner de plus en plus nettement la 
communautó d’intór§ts śconomiqueS,culturels et politiąues entre les 
peuples et‘les Etats riverains de la Baltique - le besoin se fait 
sentir d’etąblir entre eux une collaboration‘plus śtroite'‘et surtout 
d’approfondir les problśmes essentiels~se rattachant d certe xcommu-» ■ 
naute. Pour combler cette‘lacune,1’Institut Baltigue,existant d 
Toruń', a entrepris en aodt 1939,la publication en langue anglaise 
de la revue ”Baltic Oountries” ayant pour tache de rśpandre la^con- 
naiSsance des problśmes de~la‘rógion oalte,prśsentós.a la lumiere 
d’etudes scientifiąues portant aussi bien sur.les temps modernes ąue 
sur le passe.

La. formule de la revue est conęue de telle sorte ąue. la pre-_ 
miśre partię de chaque fascicule comprend une‘sśrie d’articles scien
tifiąues originaux consacres‘ailx prooleme historiques’,g6ographiqueS2 
economiques~et sociaux des.Etats baltes. La deuxieme partie contięnt 
des infórmations et com.ptes-rendus concernant le mouvement scienti- 
figue et intellectuel,l5activitś des institutions et autres organi- 
sm.eś scientifiąues des diffśrents pays‘ainsi que de‘menues contribu- 
tionS aux problśmes śtudiós. Enfin!,la troisiśme partie comptend les 
comptes-rendus des principales publications scientifiąues et un rś- 
pertoire bibliograpniąue des livres et póriodigues. A la fin du fas
cicule ón tróuve un supplement statistiąue "Baltic Yearbook”', gui 
contięnt des donnees touchant l*etendue territoriale,la longueur des 
frontiśres.le nombre'de la populationi,l’agriculture!,le commerce etc. 

e tous les pays baltes.

30 śavants‘polonais et 20 sQvantś ótfangers!‘ces derniers se 
recrutant dans tous les pays baltes et dans d’autres pays,principa- 
lement anglo-saxons - ont concouru d lFślaboration du premier fasci- 
culexde ”Baltic Oountries”. Le fascicule 3,actuellement sous presse, 
comptera une centaine de collaborateurs.

Parmis les articles dtts i des auteurs polonais il~convient de 
nommer ceux des professeurs et "docents” de l’Universitó:M.T.Sulimir 
ski de Lwów:;5 Climat et colonisation”./Nr. 1/;W.Konopczyński dę Craco-’ 
vie:”Les rapports historiqu.es entre la Pologne et la Suede”,/Nr.l/; 
J.Smoleński de Oracovie:‘'‘Les barridres gćo-polotrgues sur la Bal- 
tiqueV/Nr.i/q G-.Lowtaiański de Wilno:"La prusse patenne /Nr.2/;A.Gazel 
de 1’Office centrale de Statistique polonais:”Les commerce extśrieur 
des pays baltes” /Nr.l/. Parmi les articles d’auteurs śtrangers il y 
a lieu de citer:J.H.Rose "La Grandę Sretagne et la Baliąue 1780-181’2” 
/Nr.l./*J.Mikkola de Helsinki:”La culture sociale de la Finlande” 
/Nr.l/:J.Pederson de OopeUhagtte ”Les conditions śconomiąues du Dane- 
mark” /Nr.l/!; Henr i de Montfort de Paris ”L’ influence des idóes de la 
rśvólution franęaise en Estonie,Livonie et Courlande” /Nr.2/*B.Suvi- 
ranta de Helsinki "La communaute śconomiąue des pays du nord” /Nr. 2/. 
Signalons en outre les comptes-rendus des professeurs A.P.Cołeman 
de l’Universitś Columbia',et de K.Hilden de Helsinki /Nr.l/,et enfin 
les articles de J.Velnars',du Ministśre des Finances de Lettonie sur 
”L’union douaniere letto-estonienne” /Nr.l/1;J.Janusson.de' 1’Office 
de S+atistique de Tallin "La Structure śconomiąue de 1*Estonie”/Nr.2/ 
F.PU-ksoOjd.irecteur de la bibliothśąue universitaire de Tar-tu "Le 
ąuatriśme centenaire’dn livre”estonien/Nr.2/. La science lituanienne 
a collabore śgalement au "Baltic Oountries"!; notamment le prof.
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Kółłupajło de Kowno a pris nart ś l’ślaboration de la partie"des com- 
ptes-rendus critiąues /Nr.2/ et 1’Office lituanien de*Statistiąue 
a envoyś .. ' des matśriaux pour la partie statistiąue.

CHANGEMENTS DANS LES SERKI CES DE PRESSE GOWERNEMENTAUK.

Toute une sśrie de changements sont intervenus' dans les derniers 
jourS de mai,aussi bien dans la Structure ąue dans le peeonnel diri- 
geant des services de presse gouvernementaux.

II a śtś cred notamment,auprśs de la_Prśsidence du Conseil,un 
Bureau des. tSches . spściales1, sous la direction du commandant M;B. 
Lepeckijpubliciste bien connh,qui exercait jusqu’ici les fonctions 
de directeur des affaires generales d la Presidence du Conseil. Ce 
nóuveau bureau sera chafgś de.centraliser les affaires de propagandę 
et plus particuliśrement de coordonnśr l’activitś"des bureaux de 
presse fonctionnant aupres des departements ministśriels particuliers.

A la mŚmś śpoąue M.N.Stpiczyński, dśpute',directeur du '"Kur jer 
Poranny”1, s’est vu appele d collaborer avec la Prśsidence du Conseil'; 
il lui a śtś confie notamment la haute direction.et le contrdle sur 
l’ensemble des activites gouvernementales en matiśre de propagandę.

M.Kazimierz Okulicz', directeur du iournal "Kurjer Wileński’5!, a 
śte "nommś chef des services de presse a la Prśsidence du Conseil, 
poste ąui demeura vacant depuis un temps assez prolongś.

Moszyński,rapporteur au bureau de pesse du Ministśre des 
Affaires“Etrangeres’, a śtś chef adjoint de ce bureau. Le"personnel 
dirigeant du bureau dś presse est aonó composś comme suit:M.W.Skiw- 
ski!,chef ,chefs-adjoints:MM.A»Wdziękoński et Z.Wyszyński.

LES ORGANISATIONS DE PRESSE EN POLOGNE.

Au cours de 1’assemblee annuelle de 1’organisation centrale du 
journalisme polonais,l’Union des Journalistes de la Rśpubliąue de 
Pologne,tenue le 29 mars 1936',il a śtś procedś ś 1’election des 
membres du Comite de 1’Union pour une.pśriodecde~deux annśes.M.M. 
Scieżyński a śtś.reelu president de lUnion.ont śtś ślus vice-prŚ- 
sidents MM.W.Giełżyński et H.Wierzyński. Le nouveau Comitś s^śst 
constitue en dśsiynant comme secretaire generał W.Kozłowski et 
comme trśsorier M.".I;Dunin-Wąsowicz. . -

" Le 5 avril.a eu lieu d Parsowie l’Assemblśe Genśrale~de 1’AsSo- 
ciation des Ecrivains Catholiąues’; "le Comite de 1’Association a śtś 
notąmf .cortipose comme suit: prśsident - professeur O.Halecki;vice-. . 
presidents MN.K.M.Morawski et professeur A.Tretiak; secrśtaire 
gśhśral - A.RomeB; trśsorier - M.Sobański.

LA REVUE MENSUELLE "PRASA55 Nr.4.et 5.

Les deux derniers fascicules /avril et mai/ de la~revue menffiu- 
elle "Prasa"1,organe de 1’Association Polonaise des Editeurs de Jour- 
naux"et"de Periodiąues', contiennent toute une sśrie d’articles ąui 
mśritent de retenir 1’attention.

Dans 1’article sur "La valeur"et les limiteS de la nouwelle 
sensationnelle" /Nr.4/ le~prśsident de 1’Asśociation M.Stefan Krzy- 
woszewski analyse;,du point"de"vue journalistiąuś,las "elśments po- 
sitifs~de la sensation,et montre d^autre^part ś óuelles consśąuences 
regrett ablesbeut aonduire 1’abus de cette sensation."Deux articles 
du vice-direcieu‘ de 1’Association M.Pr.Głowiński sont consacrśs 
aux problemes de la publicitś. L’un d’eux a pour objet "Los Caisses 
Communales d’E pargno et la presse" /Nr,4/;l’auteur y śtudie l’ac- 
tion de propagandę" et de publicitś des Caisses Communales~d’Epargne 
et de leurs associations,ainsi que son importance atf point de vue 
des interets de la presse1; dans 1’autre article intiłulś J’Lęs annon- 
ces dans la presse de pro®ince et pśriodiąue" /Nr. 5/M. Głowiński 
examine en dśtail lc uroblśme de lą.waleur des pśriodiguęs et de 
la presse de.prarince au point de vue du rendement publicitaire.
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■ D’autre part les deux~fascicule^dans la partie.consacrśe aux 
articles renferment un certain nombre d’artc les d’information et de 
critiąue.

Les deux fascicules sont complśtśs par des rubriqu.es d*informa~ 
tion permanentes Travaux de 1’Association Polonaise des Editeurs,". 
Qrganisations de journalistes',Affaires de colportage,Chronicue.natio- 
nale,$ffaires courantes intćressant la presse” po lonaisg/,La lógisla- 
tion et la presse',La presse.a trawers le mondei

LA PRESSE EN POLOGNE PENDANT LES ANNES DE ORISE.

La Statistigue des textes“imprimśs pour 1934,publiśe rścemment 
par 1’Office Central de Statistigue',permet’,par la comparaison avec 
les publications analogues pourlles annees prścśdentes,de dresser le 
tableau des changements que subit la presse en-Pologne sous la.pous- 
sśe dś la crise economique. Cette comparaison est rendue difficile1, - 
il est vrai.par le~fait qu’entre 1931 et"1932 ont.śtś modi fiees les 
bases de cette statistique’~par consśguent il est~impossible de~four- 
nir des precisions sur~certain.es guestions de dśtail. Cependant,les 
grandes Lignes d’śvolution apparaissent assez nettement.

Une~cons+atation frąppante ePimpose tout d’abord.Les chiffres 
indiguant le nombre des iournaux et periodigues ś la fin des.annśes 
1932-:1934 sont presque"identiques,notamment en 1932 et 1933 il y. 
avait 1831 journauX, et "en 1934 - 1829. Cependant parmi"ces publica
tions "le nombre des guotidiens a diminuś progressiwement d,e 261 ś 
243"et enfin A 236', ce gui reprśsente un® dimmution de 10%. 0e mouve- 
ment de recul',qui semble avoir.touchś £ sa fin',se manifestait dans 
une mesure inegale dans les diffśrentes parties du pays. A Warsowie 
il ótdit moins prononce '0Lu’ailleurs. II est significatif que le mou- 
wement de conOentration des Jommaux dans la"capitalś,bien que plus 
faible pendant la crise^persiste actuelłement; en effet tąnais~qu’en 
1927 30% du nombre totai”des journaux et pśriodigues-paraissant en 
Pologne śtaient śditśs d~Varsowie,en 1934” ce porćentage’,dans son? 
mouwement ascendant,-a atteint 36.

* Un processUs-ąnalogue s’obserwe pour les pśriodigues,comme 
toutefois il est/pocuse que pour les guotidiens,il est permis done 
de prevoir que le mouwement wa Se poursuiwre, II a touchś en prerie r 
lieu~les hebdomadaires,cependant que le nombre des periodigues parai
ssant d~des~interwąlles plus espacees continue ś marguer une teńdance 
ascendate!,et.les difficult'es causśes par la crise ne se traduisent 
que par la diminution du nombre des rewues trimesirielles jglcr s 
qu’on woit s’accroftre celui des periodigues paraissant irreguliere- 
ment',dont le"nombre,sails cesse decroissant au temps de prospśritś 
śconomigue^et s’ślevant en 1929 d 4,5% ś peine dex1’effectif .'totsl 
des periodigues - sous la poussee de la crise augmente sans cesse 
pour atteindre 16,8% en 1934.

”En.ce~qui concerne des minoritśsnationales le plus grand nombre . 
de llguidationśa śtś enregistrś dans la presse juiwe ,o'u le nombre 
de; guotidiens a reculś,de 1932 d 1934,de 18%.

Le nombre.des Pśriodigues publiśs"en langues internationales 
/fr&ngais,angłais',latin et~esperanto/. et destines ś assurer le con- 
tact intellectuel aw£c l*etranger',malgrś les obstacles occasionnśs 
par la crise',se maintient a un niweau inchangś.

Wydawca i redaktor:Stanisław Kauzik

Powielono w biurze Polskiego Związku 

Wydawców Dzienników i Czasopistó, 

Zgoda 8.Warszawa.
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